


Analyse  
facture,  

décompte  
de charges

Toute demande peut être 
adressée à un service de 
première ligne. 

Retrouvez l’ensemble  
des acteurs sur la carte de 
Bruxelles social - secteur 
énergie :  
www.social.brussels/sector/5

ACCOMPAGNEMENT  
JURIDIQUE  

(RECOURS  
ET PLAINTES)

Accompagnement 
longue durée  

(Guidance  
Sociale  

Energétique)

Consommation  
et utilisation 
rationnelle de 

l’énergie

Accompagnement 
technique  
(diagnostic  
et conseil)

Je n’arrive 
pas à payer 
mes factures 

d’énergie

Aide choix du 
fournisseur  
et du contrat

Accompagnement 
juridique  
(recours  

et plaintes)

Aide  
�¼�R�E�R�G�M�¢�V�I

Comment 
fonctionne  

mon 
thermostat ? C’est  

vraiment du 
charabia ce 

décompte  
d’énergie

Des trucs  
et astuces  

pour réduire ma 
consommation ?

J’ai besoin d’un 
accompagnement 

sur le long  
terme

Comment  
s’y  

retrouver 
face à 

toutes ces 
offres ?

Médiation  
de dettes  

et plan  
de paiement

Comment sortir  
de 

l’endettement ?

Je ne suis pas  
d’accord avec  
cette facture

Information et  
sensibilisation  

au droit  
à l’énergie

Accompagnement 
social  

(administratif)

Accompagnement 
social  

(à domicile)

Est-ce que 
mon logement 
respecte les 
normes en  
vigueur ?

Comment  
obtenir  

le statut de 
client protégé ?

Quelles sont  
les mesures  

sociales liées  
à l’eau et  

à l’énergie ?

Infor GazElec 
02 209 21 90
www.inforgazelec.be

CPAS 
www.ocmw-info-cpas.be

Homegrade 
1810 ou 02 219 40 60 
www.homegrade.brussels

Service de Médiation 
de l’énergie 
02 211 10 60  
www.mediateurenergie.be

Brugel
0800 97 198
www.brugel.brussels

Réseau Habitat 
02 500 87 36 
www.reseauhabitat.be

Centre d’Appui  
Médiation de dettes*
02 217 88 05  
info@mediationdedettes.be

Centre d’Appui 
Socialenergie* 
02 526 03 00 
www.socialenergie.be

LUTTE CONTRE LA  
PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

QUI FAIT QUOI EN RÉGION DE  
BRUXELLES-CAPITALE ?
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Qu’est ce que 
la précarité 

énergétique ?
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